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UOUBAIX L E 2 5 JUIN 1889 

A 

UNE IDEE 
Q U I F E R A P E U T - Ê T R E SON C H E M I N 

Voici déjà longtemps que marna avons 
a t t i ré l 'attention ries catholiques de lous 
les partis sur l'opportunité d'un pro
gramme commun en vue des élections pro-
ch.-iines. Ce programme devrait compren
dre un minimum de revendications. 

Nous avons dit, et nous croyons plus 
•JM jamais , que l 'heure n'est pas venue 
Ôft il sora possible de présenter des can
didatures catholiques. 

Mais ce tjui est facile,c'est de demander 
aux candidats — qu'ils soient opportu-
nis.es, radicaux, bonapartistes, monar
chistes, boulangistes ou simplement indé
pendan t s— des engagements très formels 
«H Vies précis en faveur d'une revision li
bérale des lois scolaires et «le quelques 
aut res réformes honnêtes pouvant être ac
ceptées par les hommes de bonne foi, de 
toute opinion — voire même par des can
didats delà gauche ht plus extrême.pourvu 

u'ils ne soient pas ou qu'ils ne soient 
plr.s iaxtêoiê* à la maçonnerie. 

Des journaux considérables de France 
et de l 'étranger ont bien voulu reproduire, 
en les approuvant, nos articles sur ce sujet. 
L'idée leur a paru heureuse et pratique. 
Mais, jusqu'ici aucun Comité ne s'est formé' 
pour l'appliquer et fixer le minimvmiea 
revendications libérales des catholiques. 

.lamais pourtant il n'y a eu occasion 
plus propice, plus favorable d'obtenir — 
presque sûrement — ces réformes, sans 
lesquelles il n'v a ni liberté, ni égalité 
pour les catholiques français. 

De quel poids ('norme vont peser leurs 
voix n milieu de la division, de l'émiette-
inT'it des partis purement politiques? 
Quel candidat ne sera pas obligé d'en 
tenir compte I 

Ht quel résultat, il leur serait possible 
de t i rer de cette situation, s'ils le vou
laient, et si, d u s chaque arrondissement, 
quelques-uns d'entr'eux prennent l'ini
tiative des démarches à faire près des 
candidats et des comités I 

Un républicain catholique de la région, 
qui pense comme nous sur ce point, écrit 
aujournal le Lillois : 

« Monsieur le Rédacteur, 
y Les élections départementales et législatives 

approchent. Il est indispensable i|iie les catholi
que > puisse.it se reconnaître au milieu de la mul
tiplicité des partis qui se disputent le pouvoir. 11 
est :ians doute trop tard pour préparer l'entrée en 
auèue d'un parti catholiqueqtii constilueraitravant-
gar le du parti conservateur. Mais il me semble 
qu'un comité pourrait se former (roi exigerait des 
eau lidats de toute opinion l'adhésion a un pro
gramme catholique contenant le minimum de nos 
revendications. 

» Les candidats qui refuseraient de signer ce 
programme m pourraient être soutenus par lés 
catholiques qui devront tour refuser leurs voix. 
L'e dstenoe du parti boulangiste, qui comprend 
des hommes de sentiments et d'opinions liicn dif
férents, rend eette innovation indispensable. 
D'autre part, les Ferrystes crient bien haut qu'ils 
veulent utJMÛP religieuse. Si leurs intentions, sont 
pure3, et s'ils n'ont pas l'arrière-pensée de trom
per le corps électoral, ils ne peuvent se refuser .1 
signer notre programme dont la réalisation ren
drait effective la paix religieuse «lotit ils recon
naissent, tardivement peut-être, la nécessité. 

» Nous ne voulons pas être dupés et nous ne 
soutiendrons que «les hommes sincèrement résolus 
à nous donner satisfaction. 

» La religion catholique n'est inféodée à aucun 
système de gouvernement. Il y S des catholiques 
républicains, royalistes, impérialistes. Mais si les 
catholiques sont séparés au point de vue politique, 
ne peuvent-ils s'entendre au point de vue reli
gieux et exiger des pouvoirs publies le respect des 
croyances de l'immense majorité des Français ! 

» Si cette union si désirable pouvait se réaliser, 

nous ne verrions plus une minorité infime de francs-
maçons imposer au pays les volontés des loges. Si 
la Chambre actuelle compte 250 députés francs-
maçons, cela tient uniquement à ceci : les élec
teurs ont été dupes de l'étiquette que Iescandidats 
se sont collée sur le chapeau.Ils onteru voter pour 
d'honnêtes républicains — il y en a — et ils ont, 
élu d'odieux sectaires. 

» Les francs-maçons refuseront certainement de 
signer le programme des revendications catholi
ques. Nous aurons donc tin moyen infaillible de 
les reconnaître et de débarrasser d'eux le Parle
ment. » BU KÉPIBLICAIN CATHOLIQI'E. » 

Si ce conseil, — que nous nous permet
trons de répéter souvent d'ici trois mois,— 
étaitsuivi,je nesais pas si laChambre pro
chaine serait radicale, boulangiste ou con
servatrice, mais ci' que je sais bien, c'est 
qu'elle ferait faire un grand pas à cette 
pacification religieuse dont nous parle au
jourd'hui M. Jules Ferry, mais qui sera 
toujours irréalisable si l'on ne nous don
ne pas d'abord la pacification scolaire. 

ALFRED REBOIX. 

LE MANIFESTE DES DROITES 
ET LE PRINCE VICTOR 

P?r i s , 24 ju in . — M. le baron de Mack.au, 
en qualité «le président de l'Union des Droites, 
ayant, adressé au prince Victor Napoléon le ma
nifeste des droites, a reçu la réponse suivante : 

« Bruxelles, 23juin 1889. 
» Mon cher baron, 

» Je vous remercie de m'avoir communiqué le 
manifeste des droites. 

» Cette protestation énergique de gens de coeur 
et de patriotes sincères, cette loyale revendication 
des droits du pays ne pouvait, comme vous le pen
siez, me laisser indifférent. 

» Défenseur convaincu de la souveraineté na
tionale dont j 'ai puisé le respect dans l'histoire de 
ma famille, c'est avec une joie patriotique que j e 
vois et grand principe s'imposer successivement à 
tous les hommes de bonne volonté, quels que 
soient leur» opinions, leurs souvenirs et leurs es
pérances. 

» Seul, en effet, le libre exercice du droit popu
laire pourra constituer ce parti de la France qui 
réunira tous les Français dans une même pensée : 
le relèvement et la grandeur de la patrie. 

» Croyez, mon ester baron, à mes meilleurs sen
timents. » Victor NAPOLÉON.» 

11. de.Mackau a répondu au prince : 
« Paris, 'Jl juin. 

» Monseigneur, 
» Je suis heureux que le manifeste des Droit a ail 

l'approbation de Votre Altesse Impériale. L'adhésion 
èenuante qu'elle a voulu y donner en ordonnant la 
publication de la lettre qu'elle me fait l'honneur de 
in'érrire constitue un acte politique dont l'inipor-
tanoe n'échappera a personne. 

» En affirmant le principe de la souveraineté na
tionale. Monseigneur parle un langage qui sera coin-
pris de tous, parée «pi'il est conforme à la réalité des 
faits et aux traditions de la France. 

» Déjà, dans ses instructions de 18R7, Mgr le comte 
de Parie avait rappelé comment le principe de la vo
lonté nationale se concilie avec les droits de la vieille 
monarchie, française. 

» La sanction que Son Altesse Impériale donne 
publiquement à un manifeste signé parles amis de 
Mgr le comte de Paris comme par les siens,'contri
buera à achever la constitution du « grand parti de 
la France.» et fera disparaître les dernières compéti-
tions électorales qui désormais seraient plus que des 
rivalités de personnes. 

» Je prie Voire Altessclinperiale.de vouloir bien 
agréer mes plus respectueux nommages. 

» Baron de MACK.VU. n 

LE fOïGRËS I\TERNVTIO\AL 
DE LA PARTICIPATION AUX BÉNÉFICES 

Parmi les nombreux Congrès qui se réuni
ront, cette année, I Paria, à Foc fanion de l'Ex
position universelle, il en est. an qui nous semble 
présenter un intérêt tout, spécial parce que, pour 
un objet même, il touche à une question social»! 
delà plus hante importance,nous voulons parler 
du Congre* de la participation aux bénéfices. 

Le Congres s 'ouvrira le 11) juillet prochain 
dans la salle du Trocadéro et continuera ses 
t r avaux les 17, 18 et 19 jui l let an Ce rdeouvr i e r 
du groupe de l 'Economie sociale, à l 'Esplanade 
des Invalides. Il sera présidé par M. Emile Le-
vasseur, membre de l 'Institut, et il comprend, 
dans la composition de son bureau et de ses co

mités de patronage et d'organisation des hommes 
d'une haute compétence. 

Ive Congrès se composera de membres de droit , 
de membres invités et de membres adhérents . 
Sont membres adhérents ceux qui, Français ou 
étrangers, envoient leur adhésion à M. Frédéric 
Dubois, secrétaire de la Commission d'organisa
tion, 20 rue Bergère, à Par i s , en y jo ignant une 
cotisation de 20 fr. 

Un programme est dès à présent dressé qui 
comprend quinze questions devant être soumises 
au ('ongrès. Chacune de ces questions fera l'objet 
d'un rapport nui sera distribué aux membres 
avant les séances. 

La première de ces questions a trai t au prin
cipe lui-même : « La libre convention, expresse 
ou tacite, par laquelle l 'ouvrierou l'employé re
çoit, en sus du salaire normal ou de l 'appointe-
ment habituel, une part des bénéfices sans par t i 
cipation aux pertes, s o i t à t i t r e individuel, en 
espèce ou autrement, soit d'une manière indivise 
ou collective, sous forme d'avantages accessoires 
00 d'institutions diverses, cxl-c/lc conforme au 
droit naturel et à l'équité f » 

C'est M. Gonse, conseiller à la Cour de cassa
tion, qui t ra i te ra ce premier point. Viendra en
suite la discussion du mode d'application de la 
participation aux bénéfices, si délicate et si 
difficile à mettre en prat ique. L a question est 
complexe et il serait trop long d 'énumérer tous 
les points qui seront soulevés : nous en citerons 
cependant qui nous semble plus particulièrement 
dignes de remarque: «La participation n'est-clle. 
pas un moyen de faciliter la propagation de 
l 'enseignement professionnel pour la stabilité des 
ouvriers pères de famille? Réciproquement, la 
formation de bons ouvriers par l 'enseignement 
professionnel donné dans la maison n'est-elle 
pas de na ture à favoriser la fondation et le 
maintien de la participation ? » 

P a r cette rapide énumération onpeu t se ren
dre compte de l ' importance de ce congrès qui 
méri te d 'a t t i re r l 'attention des chefs d'industrie 
et de tous ceux qui cherchent la solution des 
problèmes sociaux. 

ROBESPIERRESEFUÏ RÉCUSE 
On trouve dans lacolleetion de laflsuierfe nationale 

(plus tard le Moniteur universel),ùladiite du mardi 
28 août 17«J2, la pièce qui suit : 

M É L A N G E S 
AD RÉDACTEUR 

Certaines personnes ont voulu jeter des nuages 
sur le refus que j ' a i fait de la place de président 
du tribunal destiné n juger les conspirateurs. Je 
dois compte au publie de mes motifs. 

J'ai combattu, depuis l'origine de la Révolution, 
la plus grande partie de ces criminels de lèse-na
tion. J'ai dénoncé la plupart d'entre eux : j ai pré
dit tous leurs attentats lorsqu'on croyait encore à 
leur civisme : je ne pouvais être le juge de ceux 
di nt j ' a i été l'adversaire et j ' a i dû me souvenir 
que s'ils étaient les ennemis de la patrie, ilss'étaient 
aussi déclarésles miens. Cette maxime,bonne dans 
toutes les circonstances, est surtout applicable il 
celle-ci. La.justice du peuple doit porter un carac
tère digne de lui ; "il faut qu'elle soit imposante 
autant que prompte et terrible. KOBKSI-IKKKK,. 

Il a paru utile et piquante YObserratei'r de repro
duire ce document à l'heure où la commission d'ins
truction de la Haute-Cour de justice vient de remettre 
le dossier de ses empiètes dirigées contre le général 
Boulanger et ses prétendus complices a i l . le procu
reur général. Il en résulta une, dans ce procès, un* 
homme tel que Robespierre n'eût pas accepté il'ê rc 
juge. lien résulte que M. Léon Renault copiait pres
que textuellement, quoique sans s'en douter, le dé
puté d'Arras. lorsqu'il écrivait à ce propos. « Je le 
nais, je ne puis doui- être sou juge. " 

ÙObtervateur'français soumet le précédent aux 
méditations des honnêtes cens duKénat. 

DANS LES COULOIRS 
Paris, 24 ju in . 

A I . V C H A M B R E 
I,c p r o c è s « r . tnco i i l èmc 

A o heures, I I . Cunéo d'Ornano arrive, 1res agi
té, dans le salon de la Paix, tenant une dépêche à 
la main. 

Immédiatement, on fait cercle autour du député 
de la Charente qui s'écrie : « ils sont acquittés, n 

En effet, Mi l . Laguerre et Deroulède sont con
damnés à cent francs d'amende seulement, M. 
Laisant est ac«piitté. 

— C'est un nouveau soufflet pour Constans, dit 
M. Dugué de la Fauconnerie. 

— Faut-il qu'un gouvernement soit assez malade 
pour être aussi mal servi par ses magistrats.ajoute 
M. Duchesne. 

Et les boulangistes radieux se congratulent pen
dant que les amis du gouvernement font un nez 
d'une aune. 

M. Laguerife survient à ce moment; il est chau
dement félicité; il se contente de répondre froide
ment. 

— Décidéraent les magistrats sont bien Iflches, 
même le frère d'un général. 

—Interpellerez-vous, demande-t-on au député de 
Vaueluse ! 

— Pas aujourd'hui, mais je viens de télégra
phier à Angdulême qu'on m'envoie le texte inté
gral du jugeaient, et, dès que j ' en aurai pris con
naissance, j e déposerai une demande d'interpella
tion. 
In t e rpe l l a t ion «le M. Le P r o v o s t d e L a u n a y 

Comme conclusion à son interpellation à l'oc
casion du chapitre 6 du budget des travaux publics, 
M. Le Provost de Launay propose l'ordre du jour 
suivant ; 

« La Chambre invite le gouvernement à commu
niquer ehaqWannée la liste des sénateurs et dé
putés qui touchent une indemnité sur les fonds du 
budget, à tjtte detraitement,dejetonsde présence, 
frais de gestion ou frais de bureaux ; le chiffres 
ou valeur de l'indemnité devra être indiquée. « 

L e s Comni 'ssicHis 

Aujourd'hui a été distribué le rapport de M. 
Chauson tendant à l'approbation de la convention 
du 10 novembre 1887, pour remédier au trafic des 
spiritueux, e t un second rapport approuvant le 
projet de loi édictant des peines pour réprimer ce 
trafic. 

La Commission du règlement du Conseil 
supérieur des prisons s'est réunie ex; matin pour 
examiner la question du régime des détenus 
politiques & Sainte-Pélagie. La Commission décide 
qu'il n'y a pas lieu d'édicté,' un nouveau règle
ment. 

I.a loi m i l i t a i r e 
MM. Tirard et de Freycinet se sont rendus au

jourd'hui devant la Commission de l'armée de la 
Chambre pour faire connaître la décision du gou
vernement de reprendre le texte du projet voté par 
le Sénat. 

Le président du Conseil s'est surtout attaché au 
côté politique de la loi dont l'avortemeat serait 
impulé par le pays a la majorité républicaine de 
la Chambre. 

M. de Freycinet, lui, a fait ressortir les amélio
rations que comporte le texte voté parla Chambre 
haute, ajoutant (pie, faute de mieux, il fallait sa
voir s'en contenter pour le moment. 

« Rien n'empêchera la future Chambre, a dit 
M. de Freycinet, de voter une disposition spéciale 
modifiant les points en litige entre les deux As
semblées. » 

M. Labordère a vivement protesté contre la théo
rie du gouvernement: « Aux élections prochaines, 
a-t-il dit, on constatera l'impuissance des élus du 
suil'ragu universel de vaincre la résistance du 
Sénat.]» 

En fin de compte, par 12 voix contre 8. la Com
mission décide d'adopter le texte modifié par le 
Sénat. 

M. Thiers, dépoté du Rhône, est chargé de dé
poser, après le budget, un rapport très succint 
dans ce sens. 

AIT MftltAT 
l ,e p r o c è s . «r.Xiigoiilènie 

Le quasi acquittement de JIM. Deroulède et La
guerre parle tribunal d'Angoulèmc a été très com
menté dans les couloirs du Sénat où les opportu
nistes ne cachaient pas leur dépit contre M. 
ConHt»ne»d'avoir tendu un pareil guet-apens pour 
arriver a un aussi piètre résultat. 

i ^ Le liudtrcl d e ISS!) 
La Commission des finances du Sénat s'occupe 

activement de mettre au point les rapports parti
culiers des budgets votés par la Chambre afin de 
pouvoir commencer la discussion du budget de 
1S.S9 le plus tôt possible après son vote par la 
Chambre. 

C o m m i s s i o n «le l ' a r m é e 
La Commission sénatoriale de l'armée a ap

prouvé ta création de nouvelles batteries d'artil
lerie. 

SÉNAT 
Séance du lundi 21 juin 1889 

Présidence de M. LK ]ÎOYI:C. président. 
La séance est ouverte à deux heures. 
L'ordre du.jour appelle la suite de la discussion du 

projet de loi relatif aux travaux d'amélioration dei 
ports militaires. 

M. le colonel T e z e n a s . — J e demande au Sénat 
de n'accorder aucun des crédits qui lui sont demandés 
pour le port de Cherbourg : les travaux qu'on y effec
tuera seront inutiles et n'arriveront pas a atteindre le 
but qu'on su propose. 

M. le Ministre de la mar ine . — II est vrai que si 
Cherbourg est dans une bonne situation, nu point de 
vue stratégique,il n'en esi pas de même an point de vue 
topographique; mais il aucun égard les travaux proje
tés ne créeront tes inconvénients ni les périls dont a 
parlé M. le colonel Te-scnas. 

Je ne suis ni un alarmiste, ni un découragé, mais 
il faut tout prévoir quand on se trouve jn présence 
d'une situation comme celle oi'i se trouve l'Europe en 
ce moment. 

Nous ne voulons pas la guerre en France (mouve
ment d'attention), elle ne viendra pas de nous, si elle 
éclate, mais si cette redoutable éventualité se produi
sait, il faut que nous la puissions faire honorable
ment. 

Or. si Cher bourg n'est pas mieux outillé à ce mo
ment qu'aujourd'hui, la situation de la marine fran
çaise sera intolérable dans les mers du Nord. (Très 
bien ! Sensation.) 

M. Huon de Penans t e r . — En p. ésence des 
divergences d'opinion qui se produisent, il serait 
plus sage à mon avis se créer an port dans une 
situation plus sûrc.a Lé/erdrieiixoù à B oulogne-sur-
Mer. 

Je demande le renvoi de ma proposition à la Com
mission. 

M. l 'amiral P e y r o n . — Mais la Commission n'a 
pas à s'en occuper; la question dépend de ministre de 
la marine. 

Le crédit de 16,700,000 fr. pour travaux, au port de 
Cherbourg, est adopté. 

La séance est suspendue à 4 h. 10; elle est reprisée 
4 h. 80. 

Les crédits pour Brest et les cinq ports sont ensuite 
adoptés. 

Lensemblo de l'article 1er, énuirération de ces 
crédits, «'élevant ••semble à St.190.000 francs, est 
adopté. 

L article 1 portant que les travaux seront exécutés 
au fur et à mesure que les lois annuelles de finances 
ouvriront les crédits nécessaires est supprimé. 

L'article,'!, qui exclut les entrepreneurs étrangers 
d. s Commissions de travaux est adopté. 

L'ensemble est adopté par 218 voix contre 25. 
La prochaine séance est fixée à demain deux heu

res. 
La séance est levée A 5 h. 95. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
Suite de la séance du lundi 21 juni 1889 

Présidence de M. Mf tuu 
Itudtret «lu n i i n i* ; è r e <i«̂  l a j r n o n e . (Suite.) 
M. le P ré s iden t . — L'ordre du jour appelle la 

suite de la discussion du budget de 189U. (Ministère 
delà guerre—suit..) 

La parole est à M. Burdeau, rapporteur du budget. 
M. B u r d e a u . — L a Commission du oudget a été 

Fuisie d'un amendement d" M. Pierre Ponce por
tant augmentation de 100 francs au chapitre •-'! (four
rages). 

Cet amendement entraine le principe de la substi
tution de la gestion directe à l'entreprise ; cette 
substitution totale nécessiterait une dépense de neuf 
millions; toutefois le ministre de lu gi irre se pro
pose de ne réaliser ce changement u i" partielle-

La Commission, sous ces réserves, s':aclinaiit de
vant le sentiment de la Chambre, aceej e l'amende-
ssent. 

La chapitre 21 ainsi amendé est adop 4. 
Les chapitres 25à 35 (service de ma che, habille-

m< at, lits militaires) sont adoptés. 
Chapitre 35 (Remonte générale). 
M.Lejeune.— J'ai l'honneur de dépo »r un amen

dement portant réduction de crédit ôe de ix cent mille 
francs; il a été créé des fermes hippique;! pour rece
voir les jeunes chevaux qu'acheté la rein une. 

Or.on dit (pie les entrepreneurs dépers Bnt cinquan
te centimes par ehéval.poor un franceinquàntequ'ils 
reçoivent; 1 argent dépensé de la sorte serait mieux 
employé à acheter des chevaux de quatre ans. (Très 
bien! très bien! à droite.) 

L'amendement est repoussé. 
Les chapitres 36 (chiffres de la Commission) à 48 

(établissements de l'artillerie, poudres et salpêtres, 
eeol. s militaires) sont adoptés. 

Chapitre :<î 1 Invalides) M. le Ministre de la 
guerre . — En 1KX-.J, la Chambre a. à un. très grande 
majorité décidé le maintien de l'hôtel des Invalides. 

La Chambre n'a pas pensé faire une bonne 
opération financière ; niais elle a obéi à des sen-
tiinen's d'un ordre supérieur. (Très bien ! très 
bien!) 

Ce ne serait pas faire une œuvre agréable à l'ar
mée q '•• de supprimer l'Hôtel des Invalides. (Nou
velle approbation.) 

Les chapitres 46 à 51 (Invalides, soMesde non-acti
vité, construction d. t:i uouveUe enceinte et des forts 
détachéede Lyon)sont adoptés. 

Ques t ion «ït- M. «le Nnint-Mort in 
s u r la d u r é e du servie»- mi l i t a i r e 

M. le P rés iden t . — M. de Suini Martin a la 
parott pour adresser une question au ministre do la 

M. de Saint-Martin.— Depuis I87â la loi mili
taire donne lieu à ('es interprétations diveraes,etl'on 
ne peut exactement connaître la véritable duré ' du 
service militaire. 

Kn 1886, le général 1-Vrron crut réduire à zéro le 
nombre des hommes qui pourraient être renvoyés BU 
bout d'un an de service. 

La classe de 1886 fut donc incorporée tout entière 
pour trois ans. 

Les quatre classes on activité en ce moment ont 
toutes un traitement différent ; il serait nécessaire 
que le ministre fit connaître ce qu'il compte faire pour 
chacune de ces classes de 1884 a 1888. 

Kn ce qui concerne cette dernière, notamment, si la 
loi militaire n'est pas votée, quel sera le chiffre de lai 
2e portion du contingent. 

Ces questions intéressent de nombreuses familles. 
J'espère bien que le ministre voudra bien calmer \àe 
nombreuses appréhensions. (Très bien 1 à droite). 

l t é p o n s e d e M. d e F r e y c i n e t 
M. le Ministre de l a g u e r r e . — Les hommes de. 

la classe de 1884,qui sont sous le régime du service de 
cinq ans, n'ont pas droit de se plaindre, puisqu'il» 
n'ont encore que quatre ans de service,et qu ils seront 
libérés au mois d'octobre. 

Pour la classe de 1886, il n'y a pas eu de djaixième 
portion de contingent. 

Pour celle de 1887, il y a eu une seconde portion de 
5 à 6.000 hommes qui n'a fait qu'un an de service. 

Pour la classe de 1886, tenant compte des réclama
tions, j 'ai prescrit qu'on rétablirait une seconde por
tion après coup ; elle sera de 10.000 hommes qui au
ront fait deux ans. 

Une portion, jusqu'à concurrence de quarante pour 
cent de la classe de 1885, sera renvoyée au mois d'oc
tobre. 

Ces variations ne pouvaient être évitées avec l'ap
plication anticipée dn service de trois ans que les 
Chambres sont d'accord pour réclamer. 

C'est une période transitoire pendant laquelle des 
inégalités sont inévitables. 

Il est très nécessaire qu'une loi définitive mette fin 
à ces tâtonnements. (Très bien!) 

M. de Saint-Martin. — Ce n'est pas la faute de 
mes amis si la loi sur le service de trois ans n'est 
pas votée ; si on avait voulu s'en tenir au servie» 
de trois ans, cette loi serait votée depuis long
temps ; c'est parco qu'on a voulu en faire une loi 
politique que rien n'est encore terminé. ^Bruit & 
gauche.) 

11 suffisait de prendre la loi de 1872 et d'y- mettre 
le chiffre trois au lieu du chiffre cinq. (Appla ndisse-
ments adroite.) 

Min i s t è re «les t r a v a u x pub l i c s 
M. Deluns-Montaud.—Te ministère des travaux 

publics est celui sur lequel on pourrait réaliser les 
plus fortes économies. On a dit que le budget des 
travaux publics est le budget des pauvres, mais ce 
n'est vrai que si l'on emploie les ouvriers à des ti»a-
vaux d'une utilité réelle et désirable. 

M. Martin Nadaud demande la réduction dn per
sonnel. 

M. Salis, rapporteur, répond qu'âne réduction est 
impossible maintenant. 

La discussion générale est close sur le chapitrelert 
(Administration centrale). Un amendement de M. 
Basly portant une réduction de 16.000 fr. pour l'erar 
ploi d'un directeur supprimé et conservé indûment» 
est adopte. 

Les chapitres 1 à 4 (personnel des ingénieurs) sont 
adoptés. 

Le chapitre (conducteurs) est réservé. 
I n t e r p e l l a t i o n Le P r o v o s t d e 1,,-uinay 

Au sujet du chapitre 6 (personnel des corps des 
mines) M. Le P rovos t de L a u n a y développe une 
interpellation sur l'irrégularité commise par tous les 
ministres depuis 1881. 

11 s'agit de l'indemnité annuelle pa5_ée à if. BéraL 
ingénieur hors-cadre, sénateur. 

Ions ces ministres ont violé les règlements au moins 
jusqu'en I881. 

L orateur manquant de renseignements demande 
au ministre actuel si les faits existent toujours. 

M. Le ProTost dit que des sénateurs et députés 
touchent des jetons de présence au ministère des 
travaux publics. 

M. Guyot le dément formellement. Quant A la 
mission de M. Itérai, dit-il, elle est tc-minée depuis 
1837. (Voix n droite : Kt son rapport .) . 

Le ministre déclare qu'aucun sénateur et qu'aucun 
député ne touche de traitement sous quelque forme 
que ce soit sur le budget des travaux. 

Revenant à M.Béral, le ministre parle des services 
rendus par cet ingénieur, fils d'un proscrit, dit-il, et 
et proscrit lui-même. (Bruit à droite.) 

L'indemnité qu'il a reçue est une petite compensa
tion des pertes subies par sa familie.( Vives interrup
tions à droite. 

M. Guyot déclare que M. Beral nvait droit à une 
indemnité connue ingénieur ; il y eut une erreur d'ap
plication de crédit, voilà tout, "On s'est trompé en 
inscrivant le crédit au chapitre des missions. (Mur
mures adroite.) 

M. Le P r o v o s t reproche aux ministres et les irré
gularités commises eflu dissimulation. 

M.Reynal répond qu'il n'y a pas eu d'illégalité en 
1884 et 0*85 car la loi sur l'incompatibilité n'existait 
pa>. 

La cour des comptes a relevé seulement une irré
gularité (Bruit à droite). 

L'orateur reproche à la droits de ne pas vouloir 
«'•c mter la vérité. ( Protestation à droite.) 

L'orateur revendique la responsabilité du choix de 
rd. Béral pour la mission à lui confiée ; personne ne 
contestera ni la compétence de l'ingénieur ni les 
lumières du sénateur. (Applaudissements ironiques 
adroite.) * 

Plusieurs ordres du jour sont déposés. M. Le 
Pr.vost de Launay se rallie à celui de M. Achard. 
ainsi conçu : | 

« La Chambre, constatant avec satisfaction quels 
fait signalé, a pris fia pansa, etc. » 

L'ordre du jour pur et simple, qui a toujours la 
priorité,*»! proposé; le gouvernement s'v rallie. 

L'ordre du jour pur et simple est repoussé par 343 
voix contre 1*..>. 
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DERNIERE HEURE 
(J)c nos correspondants particuliers 

et par FIL SPÉCIAL) 

M o r t sub i t e du g é n é r a l M i c h e l 
Aurillae, 25 juin. — Le général Michel est mort 

subitement ce matin, sur le terrain de manœu
vres. 

L e s a r m e m o n t s en Su isse 
Berna, 2r>juin.— Le Conseil fédéral a décidé, ce 

matin, de demander aux Chambres des crédits an
ticipas pour l'acquisition du matériel de eruerre et 
des approvisionnements. 

Le Conseil des Etats a adopté sans discussion le 
crédit pour les fortifications du Saint-Oothard. 

P o u r s u i t e s c o n t r e M. Bas ly 
Paris, 2."ijuin. — Des délégués du syndicat des 

bureaux de placement viennent de déposer une 
demande d'autorisation de poursuites contre M. 
Hasly en raison d'un article publié par lui contre 
eux. 

M. L i s s a g a r a y à T o u l o u s e 
Toulouse, 25 juin.—Les loges maçonniques de 

Toulouse viennent d'offrir un puneha M. Lissapa-
ray, revenant de Béziers. Il a fait une conférence 
anti-boulangiste et a prè<;hé l'union de tous les 
républicains en vue des prochaines élections. 

Le maire de Toulouse a remercié le conférencier 
de s'être arrêté a Toulouse et a demandé aussi la 
concentration républicaine. 

Aucun incident ne s'est produit. Deux journaux 
de Toulouse, les Nouvelles et le Messager ayant 
publié sur la conférence de Beziers et l'accueil 
fait à M. Lissagaray dans cette dernière ville des 
compte-rendus qui lui ont paru inexacts, M. Lis
sagaray a demandé aux rédacteurs de ces deux 
journaux rétractation ou réparation par les armes. 

A u Consei l d e s m i n i s t r e s . — L e s e r v i c e d e s 
f o u r r a g e s dans l ' a rmée . — L e v e r d i c t d u 
t r ibuna l d ' A n g o u l é m e . 
Paris, 25 juin. — Les ministres se sont réunis 

ce matin à l'Elysée, sous la présidence de M. 
Carnot. 

M. de Freycinet a été autorisé, en exécution du 
dernier vote de. la Chambre, à demander un crédit 
supplémentaire de 2,4o5,(X)0 francs sur l'exercice 
lKsy, en vue de faire passer un certain nombre de 
places du service de l'entreprise-à celui de la ges
tion directe, pour le service des fourrages dans 
l'armée. 

Le Conseil a chargé M. Thévenet, garde des 
sceaux, d'interjeter appela minima du jugement 
rendu lundi par le tribunal correctionnel d'Angou
léme dans le procès intenté il MM. P. Deroulède, 
Laguerre et Laisant. 

Les établissements Cail 
Paris,25 juin. — Ce matin, à l'issuedn Conseil, 

M. Rouvier a reçu le préfet de la Seine ainsi que 
MM. .loffrin, Humbeit, Georges Carie, Basainet, 
Bériohon, Charnière, Kelhome, conseillers munici
paux, qui venaient l'entretenir de la question des 
établissements Cail. 

Ces messieurs ont appelé l'attention du ministre 
sur l'intérêt qu'il y aurait de voir la société Cail 
laisser des ateliers quai de Oreuelle, pour con
server du travail à 2,500 ouvriers. 

M. Rouvier a expliqué aux délégués qu'il n'avait 
aucun pouvoir pour empêcher la Société de vendre 
ses terrains de Grenelle et de déplacer son indus
trie ; il a toutefois promis d'intervenir officieuse
ment auprès des administrateurs de cette société 
et d'appeler leur attention sur la gravite de la 
question posée. 

L e cap i t a ine D r i a n t 
Tunis, 24 juin.— Le capitaine. Driant, gendre du 

général Boulanger, l'auteur de la Guerre. île ile-
main, vient d'être nommé capitaine adjudant-ma
jor , et envoyé à Aïn-Draham, chef-lieu militaire de 
la Khroumirie. 

On a un instant supposé ici que cette mesure 
était d'ordre politique : il n'en est rien. 

Ajoutons que M. Driant vit très retiré et s'occupe 
exclusivement de son service. 

U n r o i s énéga l a i s à P a r i s 
Marseille, 25 juin. — Le roi sénégalais Dinah 

Salifou est parti ce matin avec sa suite, par le ra
pide, se rendant à Paris. 

L ' A l l e m a g n e e t la Su isse 
Berne, 25 juin. — Des renseignements arrivés 

de Berlin disent que la situation est très grave. On 
donne comme certain que la réponse de la chan
cellerie à la note du Conseil fédéral va revêtir la 
caractère d'un véritable ultimatum. 

Dans les sphères officielles on ne se fait aucune 
illusion sur les dangers qui nous menacent. 

La population est unanime à approuver la con
duite du Conseil fédéral. 

CHAMBRE DES DEPUTES 
Séance du mardi 25 juin 

Présidence de M. IfBUXB, président 
La séance est ouverte à deux heures. 

L'interpellation Lagner<e 
M. le Président.' — J'ai reçu de MM. Laguerre et 

Laisant une demande d'interpellation ainsi conçue' 
«Nous demandons à interpeller le gouvernement sur 
la violation de l'immunité parlementaire et sur la 
situation que crée au gouvernement le jugement d'An-
eoulcnv.» 

M. Ti ra rd , président da Conseil, — Le gouverne
ment est aux ordres de la Chambre, il estime pour
tant, que ce qui importe le plus actuellement c'est le 
vide du budget (Exclamations à droite, bruit.) 

Cependant, le gouvernement est prêt à accepter la 
discussion pour vendredi; toutefois, je le répète, je 
suis prêt u répondre si la Chambre se prononçait 
pour la discussion immédiate. (Très bien I très bien! 
au centre). 

M.Basly. — Je m'oppose au renvoi à vendredi. 
Les séances de ce jour-là doivent être consacrées aux 
discussions purement ouvrières. 

M. Laguer re . (Mouvement).— ,1e demande que la 
discussion soit aussi prochaine qae possible : il n'est 
pas admissible que la Chambre continue à supprimer 
en l'ait, le droit (l'interpellation. (Bruit àganrne.) 

M. Andrieux. — Le gouvernen t viole es droit 
tous les jours. (Très bien] très bienl à droite.) 

M. Laguerre . — L'immunité des représentants 
du peuple a été violée en mu personne, cols n'est nus 
douteux, mais il était juste d'attendre le jugement du 
Tribunal pour interpeller le gouvernement. 

Aujourd'hui le jugement est rendu; il résulte de 
es fait que j 'ai été illégalement détenu pendant six 
heures. 

La question intéresse tous les membres de laCham
bre et elle ne voudra pas retarder, au delê de ven
dredi", la discussion de l'interpellation. (Mouvements 
divers, brtiii et exclamations A gain ne). 

M. de Mahy. — Je demande le renvoi après le 
budget et après la loi militaire. (Exclamations à 
droite, tumulte prolongé.) 

M. Andr i eux . -.le m'étonne qu'une partie de cette 
Chambre se montre plus ministérielle que les minis
tres eux-mêmes. 

M. T i ra rd accepte la discussion pour vendredi 
(Bruit nu centre). 

M. Andrieux.—Il se rencontre des hommes.(Pro
testations à gauche.) ... des hommes ou des citoyens. 

M. de Mahy,— Des hoimnes et des citoyens, en
tendez-vous. M. Andrieux? 

M. Andr ieux . — Je pense, qu'en cette matière, le 
cumul n'est pas interdit.(Rires et applaudissements à 
droite et sur les bancs boulangistes.) 

Il se rencontre des hommes et des citoyens qui 
proposent l'ajournement indéfini. 

Cet ajournement est bien la suppression du droit 
d'interpellation. 

Cependant la question posée, qui est capitale, n'est 
pas de nature à retarder beaucoup le budget et la loi 
militaire. 

D'ailleurs, on peut se demander s'il y a un intérêt 
réel et pressant a ce que le budget soit voté par 
la Chambre actuelle. (Exclamations à gauche, bruit 
prolongé.) 

Il me semble que ce budget aurait une autre auto
rité, s'il était voie par la future Chambre. (Protesta
tions à gauche. Interruptions persistantes.) 

Ne m'obligez pas à faire votre confession. 
M. Madier de Montjau. — .le demande la parole. 
M. A n d r i e u x . —Ceux qui insistent pour le vote 

immédiat sont ceux qui n'ont pas confiance dans les 

prochaines élections, (Bruit an centre), ceux qui rê
vent la constitution «fane dictature pourvue du 
budget et qui s'excerceraii contre la Chambre nou
vellement élue. (Tumulte à gaaeha. Aux voix! A la 
question !) 

M. Andrieux.— Quant à !a loi niilitaire.qu'arrive-
t-il? On va proposer aux élus du suffrage universel de 
s'incliner devant le suffrage restreint, (interruptions 
à gauche.) 

M. le P rés iden t . — l e rappelle .M. Andrieux à la 
question. 

M. Andr ieux .— Alors, M. le Proaiaenl ne veut 
pas que je fasse d'autres confessions. (Rires.) 
dfl.le termine doue en insistant pour lu discussion im
médiate de l'interpellation. 

M. Madier de Mondiau monte à la tribune et cause 
une instant avec M. Méline. 

Cri» : On n'entend pas. .m n'entend pas (rires.) 
M. Madier de Montjau commence d'une voix 

gourde. Cris: Plus haut I plus haut t) 
On vient de prétendre que le budget serait voté 

avec plus d'autoritérpar une antre Chambre. Je dois 
m'élevor contre cet! opinion. 

Le payaattend avec impatience le vote da budgel et 
quelques entres lois importantes. 

En apportant il !a tribune des interpellations suc
cessives, on veut empêcher la Chambre d'accomplir 
son œuvre. 

Elis ne se laissera pas arrêter par res tentatives 
d'obstruction. 

.1 limite : ("est là le langage d'un ancien questeur! 
(Très bien! très bi( n ! à droite.) 

M. Madier de Montjau. — S'il y a . n reprocheé 
faire A la Chambre, e'esi d'avoir montré trop de to
lérance. 

Si le gouvernement accepte l'interne laiton d'au
jourd'hui, il y en aura une autre demain et rien ne se 
fera phis.('t'ivs-bicii! très-bien! à gauche.Exclamations 
à droite, bruit prolongé). 

Je demande donc le renvoi des interpellations après 
le budget. (Interruptions). 

M. Cunéo d 'Ornano. — L'in! >rpe lation serait 
déjà terminée si M Madier de Montjl u n'occupait 
pas la tribune. (Très bien ! très biet. ! adroite.) 

M. Madier de Montjau.— Presque tout h parti 
républicain sera d'accord. 

VIF INCIDENT 
Vll«-rcalioii«. — CoupH ochiuiiréw 

M. Lejeune . — Parmi les républicains il n'v aqne 
les canailles qui sont d'accord. (Tumulte indescrip
tible à gauche.) 

Toute la Chambre est debout, une trentaine d'op
portunistes se précipitent vers la droite. 

MM. Arène, Thompson, Ktienne veulent prendre 
M. Lejeune à la gorge; MM. de Caaaagaae, Savais-
tre, Maurice essaient en vain de s'interposer. 

Une véritable mêlée s'engage, des COUJ 
échangés. 

Des tribsnes partent des cris et des sifflets. 
Couvrez-vous. M. le président, d;t un spectateur 

les fauves sont léchésI 
Cria : Chapeau t chapeau I c'est une boute! un 

scandale ! 
M. Méline, absolument altéré par cet incident 

sons précédent, fait pitié; il s'affaisse sur son fauteuil 

ups sont 

sans avoir la force de lever la séance, qui se trouva 
suspendue ds fait pendant dix minutes. 

les bousculades et les altercations continuent entre 
députés de droite et de gauche. 

I.es députés boulangistes qui siègent à l'extrême» 
gauche prennent à partie le groupe cîéuieneiste. 

Enfin M. Méline recouvrant quelque peu de sang-
froid agite sa sonnette. Un calme relatif se réta
blit. 

M.le prés ident—En présence de l'injure inquali
fiable,pu vient d'être prononcée. j'iuviteM. Lejeune à 
s expliquer a la tribune. 

DERNIERES NOUVELLES LOCALES 
I t O M H K S A la suite d'une discussion 

qui se serait produite lundi soir, à la sortie d'un 
cabaret et pour un motif futile entre quatre ouvriers 
de ferme, d'origine flamande, l'un d'eux a été si 
cruellement frappé à coups de couteaux par ses 
trois compagnons qu'il a été laissé pour mort. L* 
gendarmerie de Tourcoing a immédiatement ou
vert une empiète. 

LES MARCHES A TERME 
BULLETIN Dl JOUR 

25 juin. 
ROUBAIX-TOURCOIXG. — Les cours se 

maintiennent toujours au niveau des côtes pré
cédentes: La tendance du marché est sou
tenue. 

on • enregistré 75.000 kil. dont : 
Contrat 1 : sur juillet, 5,000 à 5,87 Ii2- sur 

août, 20,000 à a 5,92 1>2 ; sur octobre, ÎO'OOO 
à 5.ÎI2 1,2 ; sur novembre, 5,000 à 5,02 i?2 • 
sur décembre, 10,000 à 5,00 ; ensemble. 50,000* 

Contrat 2 : sur septembre 5.000 kil. à. 5.70 • 
sur octobre 10.000 à 5.70 ; sur novembre 
10.000a 5.70 ; ensemble 25.000 kil. 

ANVERS. — Le marché est ferme sans 
qu'on constate cependant «les différences nota
bles dans les prix. 

On a traité ! 
Peignés français ; 10,000 k. sur juillet. 
Peignés allemands : 20.000 kil. sur juillet, 

40.000 sur août. 75.000 sur septembre, 55.000 
sur octobre, 10.000 sur janvier. Total de la 
journée, 210.000 kil. 

LE HAVRE. — Le marché est calme et 
les prix sans changements. — On a tntité 
25 b. sur octobre à 177 fr. 
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